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Berne, le 14 janvier 2020 
 
 
La FP présente la statistique de ses oppositions et recours en 2019: 
Un bon bilan pour les oppositions et recours de la FP 
(un taux de succès de 70% pour les procédures closes en 2019) 
 
L’année dernière encore, en raison de la pression toujours importante qui pèse sur le 
paysage, la FP a dû faire opposition ou recourir contre des projets de construction.  
27 procédures ont pu être closes en 2019, dont 19 (soit 70%) en faveur du paysage.  
La FP a déposé 44 nouvelles oppositions.  
 
En 2019, la FP a pu clore 27 cas (34 l’année précédente). Parmi ces procédures, 6 recours 
et 3 oppositions ont été admis au moins partiellement. Il faut noter ici que dans les 4 cas 
portés jusque devant le Tribunal fédéral, ce dernier s’est prononcé en faveur de la FP.  
5 autres projets contestés ont été abandonnés ou retirés, et la FP a pu retirer son opposi-
tion dans 5 cas suite à la signature d’un accord ou à une amélioration du projet contesté. 
Seuls 2 recours et 6 oppositions ont été rejetés. Le taux de succès pour la FP est ainsi de 
70% (19 cas sur 27; 74% l’année précédente).  
 
La FP a déposé 44 nouvelles oppositions en 2019 (53 l’année précédente). Celles-ci 
couvrent cette année encore un large éventail de thèmes. Elles concernent entre autres des 
voies de circulation (des chemins agricoles et routes de desserte jusqu'aux autoroutes), des 
bâtiments agricoles et des projets d'améliorations foncières, des installations touristiques 
(téléphériques, attractions telles que tapis roulants et ponts suspendus), des plans 
d’affectation et plans d’aménagement, des changements d'affectation non conformes à la 
zone, des résidences secondaires déguisées ou encore des décharges. 
 
Le droit de recours des organisations de protection de l’environnement se révèle 
encore et toujours un instrument nécessaire et efficace pour garantir la bonne 
application de nos lois en matière de protection de la nature et du paysage. 
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